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Ce stage constitue le point culminant des activités de formation en milieu scolaire du programme de baccalauréat en enseignement au secondaire. Il est conçu pour que le stagiaire finissant y atteigne le plus haut niveau possible en matière de formation et de qualification à l’enseignement au secondaire. En effet, pendant trois mois consécutifs, soit une session entière, le stagiaire est placé en contexte professionnel authentique de prise en charge de l’enseignement. Ce faisant, il fait face à des situations quotidiennes, complexes, qui nécessitent de sa part l'intégration et la mobilisation de savoirs fondamentaux. En d’autres termes, le stage vise directement, d’une part, l'actualisation dans la pratique des compétences professionnelles telles que définies par le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) et, d’autre part, il vise le développement et la consolidation de la réflexion en cours d’action et sur l’action.
La vision significative de ces compétences, c’est-à-dire leur compréhension, leur mise en pratique ainsi que leur développement, se fait à partir de la prise de conscience de l’exercice de la profession et s’articule autour des quatre catégories de compétences professionnelles telles que présentées au tableau 1.
Le stagiaire se place dans une perspective d’alternance de formation en milieu universitaire d’abord et en milieu scolaire par la suite. Son accompagnement et son encadrement dans cette démarche de formation sont assumés conjointement par :
•	l’université qui agit comme le maître d’œuvre de la formation initiale ;
•	les établissements d’enseignement en milieu scolaire qui sont les lieux de pratique ;
•	les superviseurs de stage qui sont les représentants de l’université ;
•	les enseignants associés qui sont des collaborateurs essentiels dans la prise en charge du stagiaire en milieu scolaire.
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[bookmark: _Toc216095505]Objectifs du stage
· Le stage vise, d’une part, à permettre au stagiaire de poursuivre le développement et l’intégration des compétences professionnelles à l’enseignement et, d’autre part, à manifester un niveau suffisant de maîtrise de ces compétences lors de la prise en charge de l’enseignement ;

· Le stage vise également à permettre au stagiaire de faire une réflexion approfondie ainsi qu’une autorégulation par rapport à l’exercice de la profession enseignante à l’ordre secondaire.
La réflexion approfondie sur les situations auxquelles fait face le stagiaire et le développement des compétences seront faits de façon associée ou encore, réalisés en synergie par le stagiaire lorsqu’il sera aux prises avec l’une ou l’autre des situations pédagogiques et didactiques qui concourront à sa formation au cours du stage. Voici, à titre d’exemples, quelques-unes de ces situations :
· la conception, le pilotage et l’évaluation de situations d’apprentissage adaptées aux besoins de l’élève;
· la prise en charge de l’enseignement dans la discipline concernée;
· la mise en pratique en classe de formules pédagogiques ou de modèles d’enseignement tels l’enseignement par projet, l’enseignement coopératif, etc.;
· la conception de l’aspect didactique de l’enseignement;
· le choix d’approches didactiques appropriées au développement de compétences visées par le programme de formation;
· la rédaction de bilans de compétence sous forme d’analyses réflexives;
· le développement de compétences à l’écrit et à l’oral sous forme d’analyses réflexives;
· le bon fonctionnement d’un groupe-classe ainsi que de l’ensemble des interactions et collaborations afférentes à la fonction enseignante;
· l’emploi d’une langue orale et écrite de qualité en milieu scolaire;
· la manifestation d’un comportement responsable et éthique;
· la réflexion sur la conduite professionnelle, en vue d’apporter des correctifs s’il y a lieu et de cheminer dans le développement professionnel;
· le développement d’une vision de l’enseignement au secondaire;
· la prise de conscience du fondement des actions pédagogiques et didactiques à privilégier;
· le développement d’une vision prospective quant à la façon de poursuivre le développement professionnel, etc.
[bookmark: _Toc89241049][bookmark: _Toc216095506]Intervenants et rôles respectifs
La visée générale du stage 3ESR136 s’inscrit dans une logique ayant pour souci de permettre au stagiaire, entre autres, de se qualifier, c’est-à-dire de développer les compétences et les habiletés nécessaires à l’enseignement au secondaire et d’obtenir le droit d’exercer la profession d’enseignant. Le stage se déroule sur quatre mois, dont 13 semaines consécutives de prise en charge de l’enseignement. Deux principaux intervenants sont présents pour accompagner et guider le stagiaire dans l'atteinte des visées propres à sa formation : il s’agit de l’enseignant associé et du conseiller de stage.
[bookmark: _Toc89241050][bookmark: _Toc216095507]Enseignant associé
Il accueille et encadre le stagiaire lors des journées d’observation en classe de même que lors des journées de prise en charge de l’enseignement. Par prise en charge de l’enseignement, il faut entendre la préparation et la réalisation des activités d’enseignement/apprentissage par le stagiaire. L’enseignant associé observe régulièrement le stagiaire en action dans la classe afin de lui fournir d’une part, des rétroactions constructives sur ses interventions en classe et, d’autre part, pour l’aider à questionner ses façons de faire, ses attitudes et ses comportements de stagiaire. L’observation en classe du stagiaire par l’enseignant associé se poursuit jusqu'à la fin du stage. Ainsi, au cours des premières semaines de prise en charge, il observera au moins trois périodes complètes par semaine. Par la suite, il pourra progressivement ramener ce nombre à une ou deux périodes complètes par semaine. Il aide le stagiaire à progresser dans le développement des compétences professionnelles tout en suscitant chez lui une marge d’autonomie grandissante. Il reçoit une copie des travaux et réflexions du stagiaire pour fins de lecture et de commentaires constructifs. Il échange fréquemment avec le stagiaire de manière constructive et stimulante et l’aide à recevoir la critique avec un esprit ouvert à l’amélioration. Lors des rencontres-séminaires auxquelles il participe, l'enseignant associé soutient, avec le superviseur de stage, l’exercice de pensée réflexive. De plus, l'enseignant associé s'implique dans l'évaluation formative ainsi que dans l'évaluation certificative de la démarche du stagiaire. Cette participation significative de l’enseignant associé est souhaitée afin de favoriser le développement des compétences nécessaires à l’enseignement au secondaire.
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[bookmark: _Toc216095508]Superviseur de stage
Le superviseur de stage encadre l’action professionnelle du stagiaire. Il reçoit une copie des travaux et réflexions du stagiaire pour fins de lecture et de commentaires constructifs. Il se charge de l'animation de la rencontre d'introduction, de même que des rencontres-séminaires au cours desquelles il aide et soutient les stagiaires participants dans leur démarche de pensée réflexive. Le superviseur de stage observe au cours du stage au moins trois ou quatre périodes complètes, de préférence avant chacune des rencontres de rétroaction en triade (stagiaire, enseignant associé et superviseur de stage) prévues au calendrier du déroulement du stage. Il fournit au stagiaire, d’une part, des rétroactions constructives sur ses interventions en classe et, d’autre part, il l’aide à questionner ses façons de faire, ses attitudes et ses comportements de futur enseignant. Le superviseur de stage est le premier responsable des évaluations formative et certificative de la démarche du stage. C’est lui qui a la responsabilité de formaliser, par écrit, le rapport final de stage.
[bookmark: _Toc89241052][bookmark: _Toc216095509]Stagiaire
Pour sa part, le stagiaire prend sur lui la responsabilité de recueillir les informations utiles à la bonne marche de son stage. Pour ce faire, dès qu’il est informé du lieu de son affectation, il prend les dispositions nécessaires pour entrer en contact avec son enseignant associé et pour lui rendre visite afin de faire connaissance et de s’enquérir d’informations utiles à sa préparation au stage. À cette occasion, il présente « le bilan de mon évolution professionnelle » (document faisant référence à son développement à la suite des stages de 1re, 2e et 3e années) dont il lui remettra une copie lors de la rencontre d’introduction. Dès son entrée en stage, il se renseigne sur les caractéristiques des élèves des groupes-classes dont il aura la charge de l’enseignement/apprentissage. En action, il planifie et réalise avec l’aval de l’enseignant associé, les activités d’enseignement/apprentissage dans son champ disciplinaire. Il participe aux rencontres prévues dans le cadre de ce stage et remet dans les délais prévus les travaux exigés. Pour l’aider à développer sa capacité d’autorégulation de son intervention pédagogique (ce qu’il devra assumer tout au long de sa carrière d’enseignant), le stagiaire bénéficie, durant son stage de formation, de l’œil attentif de personnes externes : au moins un enseignant en exercice, un superviseur et, ce qui est fort souhaitable, des collègues stagiaires.
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[bookmark: _Toc216095510]Le référentiel de compétences
La notion de compétence désigne une capacité à mobiliser, à intégrer et à orchestrer dans l’action, diverses ressources pertinentes pour faire face à un type de situations. Il est notamment question ici de ressources cognitives et socio-affectives : des savoirs, des techniques, un savoir-faire, des attitudes appropriées.
Les compétences professionnelles se construisent en formation, mais aussi au gré des expériences quotidiennes vécues par un praticien, d’une situation de travail à une autre (Altet, 1996 ; Le Boterf, 1997 ; Perrenoud, 1996, 1998).
Au Québec, en formation à l’enseignement, le concept de compétence est défini et décrit en fonction de caractéristiques diverses. Nous énumérons ci-dessous celles qui apparaissent essentielles à la compréhension du concept de compétence.
· La compétence se déploie en contexte professionnel réel ;
· La compétence se situe sur un continuum qui va du simple au complexe ;
· La compétence se fonde à partir d’un ensemble de ressources ;
· La compétence est de l’ordre du savoir-mobiliser en contexte d’action professionnelle ;
· La compétence comme savoir-agir est une pratique intentionnelle ;
· La compétence est un savoir-agir réussi, efficace, efficient et immédiat qui se manifeste de façon récurrente ;
· La compétence constitue un projet, une finalité sans fin.




Tableau 1 : Synthèse des 13 compétences 
professionnelles du personnel enseignant[footnoteRef:1] [1:  Source : Ministère de l’Éducation. (2020). Référentiel de compétences professionnelles de la profession enseignante. Gouvernement du Québec. https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/devenir-enseignant/referentiel_competences_professionnelles_profession_enseignante.pdf] 
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Tableau 2 : Niveaux d’acquisition des compétences à travers le développement professionnel continu[footnoteRef:2] [2:  Source : Ministère de l’Éducation. (2020). Référentiel de compétences professionnelles de la profession enseignante. Gouvernement du Québec. https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/devenir-enseignant/referentiel_competences_professionnelles_profession_enseignante.pdf] 
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Le stage est conçu en trois étapes soit :
La préparation générale avant le stage ;
La préparation à l’école ;
La prise en charge de l’enseignement pendant 13 semaines.

[bookmark: _Toc89241055][bookmark: _Toc216095512]Préparation générale avant le stage
Rencontre d’information à l’UQAC : La rencontre se tient avant le commencement du stage et elle réunit l’ensemble des étudiant(e).s stagiaires concerné(e).s ainsi que les superviseur(e).s du stage. La rencontre permet de donner un aperçu des caractéristiques et des spécificités du stage de troisième année, axé sur la consolidation des compétences en enseignement au secondaire.
Rencontre préliminaire stagiaire-enseignant(e) associé(e) : La date et le moment de cette rencontre sont déterminés entre les deux personnes concernées. La rencontre permet un premier contact afin d’établir la relation et d’échanger des informations essentielles à la préparation du stage.
Rencontre d’introduction : La rencontre d’introduction au stage se tient par visioconférence ou à l’école, dans la mesure du possible, au cours des premiers jours du stage (ou juste avant). Cette rencontre permet d’établir un premier contact entre tous les membres d’un même groupe séminaire (tous les étudiants d’un même superviseur, même s’ils sont dans des écoles différentes), de revenir sur le déroulement du stage ainsi que de fixer d’un commun accord les dates, les heures et le lieu du ou des séminaires prévus.
Préparation du « bilan de mon évolution professionnelle ». L’étape de la préparation générale donne aussi l’occasion au stagiaire de faire par écrit le point sur l’état de son développement professionnel à la suite des stages de 1re, 2e et 3e années par rapport à chacune des cinq catégories de compétences. L’exercice consiste à identifier, entre autres, les aspects positifs et moins positifs de son développement auxquels le stagiaire souhaite porter une attention particulière durant le présent stage. Une copie de cette réflexion de départ est remise au superviseur de stage ainsi qu’à l’enseignant associé en début de stage.

[bookmark: _Toc89241056][bookmark: _Toc216095513]Préparation à l’école
La deuxième partie de la préparation au stage se réalise pendant la première semaine dans l'école où est affecté le stagiaire. Au cours de cette semaine, le stagiaire doit :
· prendre contact avec la direction de l’école et le personnel pour se présenter ;
· prendre contact avec les groupes d'élèves auprès desquels il effectuera la prise en charge de l’enseignement ;
· se familiariser avec les lieux physiques et les services de l'école ;
· recueillir de l'information et de la documentation pertinentes au fonctionnement de son école d'accueil (par exemple :  horaire, calendrier scolaire, système d'encadrement);
· recueillir de l’information sur les caractéristiques des élèves (EHDAA, milieu socio-économique, etc.) dont il aura la charge et sur le projet éducatif, la politique d’évaluation de l’école, la convention collective, le contrat de travail, etc.).
À l’issue de la préparation spécifique, le stagiaire complète la réflexion d’introduction en exploitant les différentes informations recueillies sous forme d’une esquisse par écrit, de pistes sur la façon dont il entend assurer la prise en charge. Il s’agit donc de préciser les dimensions qui pourraient faire l’objet d’attentions particulières au cours de son stage, et de brosser, à grands traits, les moyens et les stratégies de leur mise en œuvre compte tenu des informations dont dispose le stagiaire. Ces dimensions peuvent se décrire en :
· approches pédagogiques;
· projets;
· collaborations avec les pairs;
· préparation et planification;
· instruction et enseignement;
· évaluation de l’apprentissage et réflexion;
· environnement d’apprentissage;
· engagement dans la communauté, etc.

Le stagiaire remet à l’enseignant associé et au superviseur de stage une copie de ce deuxième texte intitulé Ma démarche de préparation. 
Ce travail de préparation témoignera au stagiaire lui-même, comme à l’enseignant associé et au superviseur qui l’accompagnent, d’une préparation adéquate pour être capable d’entrer efficacement dans la phase de prise en charge.

[bookmark: _Toc89241057][bookmark: _Toc216095514]Rencontre d’introduction
Au cours de la semaine d’immersion, a lieu sous l’égide du superviseur de stage une rencontre des membres du groupe-séminaire (les stagiaires, les enseignants associés et le superviseur de stage). Celle-ci vise à permettre, d’une part, de s'assurer d'une compréhension commune et complète de la démarche du stage et, d’autre part, de s'entendre sur les différentes modalités de fonctionnement du stage.
En somme, cette rencontre vise à informer chacun des intervenants des tâches et rôles respectifs ainsi que de la dynamique à instaurer entre eux, pour que l’insertion en salle de classe et les activités de réflexion qui suivront puissent être utiles au cheminement professionnel du stagiaire.

[bookmark: _Toc89241058][bookmark: _Toc216095515]Prise en charge de l’enseignement
La tâche globale du stagiaire, tout au long de cette étape, s’inscrit dans une démarche d’action et de pratique réflexive. Ce faisant, il expérimente durant ses 13 semaines de stage l’ensemble des tâches courantes de la pratique professionnelle d’un enseignant. Avec le soutien d’intervenants des milieux scolaire et universitaire, le stagiaire prend en charge l’enseignement ainsi que les autres tâches inhérentes à la pratique enseignante. Il n’est pas obligatoire pour le stagiaire de prendre en charge la tâche complète d'un enseignant tout au long des 13 semaines. Il doit cependant être présent en classe pour l'ensemble de cette tâche. Il peut, à partir d’un minimum de 20 périodes par cycle de neuf jours, ou l’équivalent, augmenter graduellement sa tâche de prise en charge et se garder ainsi quelques occasions pour observer les interventions d'un enseignant d'expérience.
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[bookmark: _Toc216095516]Activités de formation en milieu de stage
On peut résumer l’essentiel des activités du stagiaire de la façon suivante :
· La réalisation d’une planification détaillée et la préparation des cours concernés (phase préactive) ;
· La prise en charge de l’enseignement (phase interactive et de contrôle dans l’action) et le suivi à assurer (phase postactive) pour les groupes qui lui sont confiés ;
· La rétroaction pour réajustement des apprentissages et de l’enseignement ;
· Encourager au besoin les élèves à faire face à des situations nouvelles, les aider à contrôler leurs émotions, expliciter le sens des situations qu’il leur soumet ;
· Adapter ses interventions aux besoins et aux caractéristiques des élèves présentant des difficultés d'apprentissage, d'adaptation ou un handicap (la différenciation) ;
· S'impliquer progressivement dans son école d'accueil, en prenant part aux activités qui se réalisent en dehors de la classe ;
· Saisir toutes les occasions qui se présentent, incluant la communication via les technologies, pour réaliser avec d'autres stagiaires ou avec les autres intervenants, des échanges informels susceptibles d'alimenter sa réflexion et d'enrichir sa pratique ;
· S’engager dans la réalisation d’une expérience collective de développement pédagogique qu’il expérimentera dans son milieu de stage ;
· Réfléchir régulièrement (tant avant, que pendant et après ses interventions) à ses interventions d'enseignement et à leur impact sur l’apprentissage de l’élève ;
· S’interroger, de façon régulière sur l’avancement de son cheminement par rapport à son développement professionnel en enseignement ;
· Réaliser, à trois reprises, une réflexion par écrit (exercices d’autorégulation) visant une régulation structurée de sa pratique comme de ses attitudes et conduites professionnelles ;
· Participer activement à toutes les rencontres prévues dans le cadre de ce stage (rencontres-séminaires, rencontres de régulation, etc.) ;
· Participer à l’évaluation certificative à la fin du stage.

[bookmark: _Toc89241060][bookmark: _Toc216095517]Travaux et activités du stage
[bookmark: _Toc216095518]Bilan de l’évolution professionnelle
Ce document est préparé avant le début du stage. Il fait par écrit le point sur l’état de son développement professionnel à la suite des stages de 1re, 2e et 3e années par rapport à chacune des cinq catégories de compétences.
[bookmark: _Toc216095519]Démarche de préparation
Ce texte complète le bilan de mon évolution professionnelle en ajoutant les caractéristiques particulières du milieu scolaire où se réalise le stage et explicite les aspects auxquels il souhaite porter une attention particulière au cours du présent stage.
[bookmark: _Toc216095520]Bilan de stage
Au terme des activités du stage, l’étudiant(e) stagiaire établit, par écrit, son propre bilan des compétences. Le bilan est produit en prévision de la rencontre consacrée à l’évaluation finale. Durant cette rencontre, l’étudiant(e) stagiaire est invité(e) à exposer oralement les principaux éléments de son bilan, et ce, pour chacune des compétences concernées. Le bilan est fait sous forme d’autocritique et il résulte d’une analyse de ses forces ainsi que des points à améliorer. Une copie du bilan est remise à l’enseignant(e) associé(e) ainsi qu’à la personne supervisant le stage.
[bookmark: _Toc89241062][bookmark: _Toc216095521]Exercices d’autorégulation
Le stage ayant pour vocation, entre autres, de permettre un développement professionnel continu et autonome, le stagiaire est appelé à réaliser une démarche d’autorégulation de sa pratique professionnelle, c'est-à-dire une évaluation conduisant à un ajustement progressif de son action, et favorisant l'autonomie.
Les exercices d’autorégulation se réalisent à trois moments précis au cours des 13 semaines de prise en charge de l’enseignement, soit au début des 3e, 7e et 10e semaines. À la lumière d’une observation réfléchie des différents aspects de sa pratique professionnelle, le stagiaire se donne quelques cibles de développement à privilégier au cours de la prochaine période, puis sélectionne quelques actions concrètes qu’il décide d’entreprendre en ce sens.
Voici le sommaire des trois exercices de régulation :
Lors du premier exercice de régulation, réalisé au début de la troisième semaine de stage, le stagiaire commente ses réalisations des deux premières semaines, en fonction des cibles de développement professionnel propres au présent stage qu’il avait relevées lors de sa réflexion de départ (cf. préparation générale).
Ensuite, il identifie ses cibles de développement pour la prochaine période. Dans ce cas-ci, la prochaine période court de la 3e semaine à la 6e semaine inclusivement. Enfin, le stagiaire précise les moyens concrets qu'il se donne.
Quant au deuxième exercice, il est réalisé au début de la 7e semaine. Il représente l’occasion, pour le stagiaire, de faire d’une part, un retour sur les réalisations couvrant la période de la 3e à la 6e semaine et, d’autre part, de désigner des cibles de développement et des moyens concrets qui s’appliqueront à la période couvrant l’étape de la 7e semaine à la 9e semaine inclusivement.
Finalement, le troisième exercice d’autorégulation rédigé au début de la 10e semaine revient sur les réalisations de la 7e semaine à la 9e semaine et fixe des cibles* de développement et des moyens concrets pour la période allant de la 10e semaine jusqu'à la fin du stage.

*	Le stagiaire peut au cours d’un exercice, développer en concomitance, s'il y a lieu, des cibles visées antérieurement et non encore atteintes ainsi que de nouvelles cibles.
Le stagiaire remet une copie des exercices de régulation à l’enseignant associé ainsi qu’au superviseur de stage. Ces rapports d’exercices sont également abordés lors des triades.
À noter que, tout dépendant du superviseur de stage, une modalité d’autorégulation alternative peut être proposée aux stagiaires. Dans tous les cas, la modalité retenue doit être équivalente à l’exercice d’autorégulation présenté ici.

[bookmark: _Toc89241063][bookmark: _Toc216095522]Observations en classe
De façon continue, le stagiaire fait sa propre appréciation de l’efficacité de son action pédagogique en s’interrogeant surtout sur l’impact que peuvent avoir ses interventions pédagogiques sur l’apprentissage et le comportement de l’élève.
Le stagiaire est par ailleurs fortement encouragé à se donner, de temps à autre, une image fidèle des réalités de l’action en classe, en enregistrant (vidéo) une période de travail en classe. Cet exercice favorise l'objectivité de son appréciation, tout en constituant un instrument d’information utile pour éclairer ses échanges avec d’autres stagiaires ou avec des intervenants.
Pour l’aider à développer sa capacité d’autorégulation de son intervention pédagogique (ce qu’il devra assumer tout au long de sa carrière d’enseignant), le stagiaire bénéficie, durant son stage de formation, de l’œil attentif de personnes externes, soit au moins un enseignant en exercice, un superviseur et ce qui est fort souhaitable, des collègues stagiaires.
Pour l’enseignant associé, bien que le nombre de périodes observées puisse diminuer progressivement au fil du stage, l’observation en classe est maintenue jusqu'à la fin de la formation initiale. Ainsi, au cours des premières semaines de prise en charge, l'enseignant associé observera au moins trois périodes complètes par semaine. Par la suite, il pourra progressivement en venir à l'observation d'une ou deux périodes complètes par semaine. Quant au superviseur, il observera, au cours du stage, au moins trois ou quatre périodes complètes, soit avant chacune des rencontres de rétroaction en triade prévues au calendrier du déroulement et décrites ci-dessous.
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Le calendrier du déroulement prévoit, à trois ou quatre reprises durant les 13 semaines de la phase de prise en charge, une rencontre de régulation en triade. Les rencontres sont ainsi réparties :

	1re rencontre de régulation en triade
	Au cours des 1re et 2e semaines de prise en charge

	2e rencontre de régulation en triade
	Au cours des 4e, 5e et 6e semaines de prise en charge

	3e rencontre de régulation en triade
	Au cours des 8e et 9e semaines de prise en charge

	4e rencontre de régulation en triade
	Au cours des 11e, 12e et 13e semaines de prise en charge





Ces rencontres de régulation, au cours desquelles les réflexions d’autorégulation sont également évoquées et traitées, abordent les trois aspects suivants :
· une présentation commentée par le stagiaire de l’état de son développement professionnel, c’est-à-dire les progrès qu’il fait ou les obstacles qu’il rencontre depuis la dernière rencontre de régulation par rapport aux différentes catégories de compétences de développement professionnel ou par rapport à chacune des 13 compétences;
· une rétroaction de la part des personnes accompagnatrices, selon les témoignages, perceptions ou suggestions qu’ils sont en mesure d’apporter;
· un entretien de rétroaction relatif aux interventions en classe, au regard des situations d’apprentissage mises en œuvre, comme de l’impact des interventions pédagogiques sur l’apprentissage et le comportement de l’élève;
· un échange relatif aux cibles de développement que le stagiaire s’est données et aux moyens et stratégies qu’il met en œuvre pour les atteindre.
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Au cours des 3e, 7e et 10e semaines de stage, se tiendront trois rencontres du groupe-séminaire animées par le conseiller de stage et avec la participation d'enseignants associés. Une rencontre-séminaire se veut une occasion d'expression par le stagiaire de son vécu, d'échange de points de vue, de discussions entre stagiaires et avec des enseignants en exercice. En somme, il s’agit d’une opportunité pour le stagiaire de développer ses compétences par le truchement d’interactions en groupe.
Le stage de qualification à l’enseignement au secondaire qui constitue une étape transitoire entre la formation initiale à l'enseignement et l'insertion professionnelle, appelle une formule de séminaire qui s'apparente moins à une activité de nature académique qu'au type de rencontre que pourrait tenir un petit groupe d'enseignants désireux de perfectionner leur pratique professionnelle. Par conséquent, le séminaire devrait stimuler le stagiaire, à « apprendre de son expérience », et ce, avec l’aide des autres stagiaires, des enseignants associés et du superviseur.
Comme préalable à chacune des rencontres, le groupe-séminaire décide de l’objet du prochain séminaire, de manière à s’y préparer individuellement et convenablement. Deux formules de séminaire sont envisageables. La première consiste en des séminaires thématiques prédéterminés, tandis que la deuxième formule prend une forme qui s'apparente à une démarche de codéveloppement professionnel.

Formule A - Séminaires thématiques
Bien avant la tenue de chaque séminaire, le groupe-séminaire s’entend sur un thème qui fera l’objet des débats. Par exemple, les membres du groupe peuvent s’entendre sur un thème devant faire l’objet des débats du premier séminaire longtemps avant sa tenue, et à la fin de celui-ci, décider du thème du deuxième séminaire et ainsi de suite, de sorte que chacun des membres se prépare longtemps à l’avance à chaque séminaire.  
Au besoin, une partie de la rencontre peut être consacrée à des échanges libres entre les participants au sujet de leur vécu de stage.

	Formule B -	Rencontres d'initiation à une démarche de codéveloppement professionnel
Un stagiaire qui aimerait consulter son groupe-séminaire pour un sujet qu’il a identifié au cours de sa pratique (il peut s’agir d'un problème rencontré, d’un projet élaboré ou d'un objet de préoccupation qui l’habite) lui en fait part au début d’une rencontre, en spécifiant quand (au cours de la rencontre du jour ou lors d’une prochaine rencontre) il aimerait que son sujet soit abordé.
Dans le cadre de cette formule, la première partie d'un séminaire est consacrée à une séance de consultation. Un des stagiaires, celui dont le sujet a été retenu, se retrouve dans le rôle de « client ». Il présente le problème, le projet ou le sujet sur lequel portera la consultation. Les autres stagiaires ainsi que les enseignants associés présents exercent le rôle de « consultants » et le superviseur de stage celui de « consultant et d’animateur ».
Il est possible (soit par choix personnel, soit pour insuffisance du temps disponible) que des stagiaires n'expérimentent pas le rôle de client et n’exercent que celui de consultant ; une telle situation n'empêche aucunement l'efficacité de la démarche.
Les attitudes de base ne doivent pas être orientées seulement par l'idée de « venir chercher quelque chose », mais également par l'objectif d'« apporter le plus et le mieux possible aux autres ». Les apprentissages se font autant dans le rôle de consultant que dans celui de client. Comme la démarche est volontaire, c'est à chacun de juger de son degré d'engagement. Chacun détermine ce sur quoi il veut travailler avec les autres et jusqu'où il veut aller. Chacun décide de la façon de profiter des richesses du groupe et de la marge de liberté qui lui est offerte par la situation. C'est la synergie progressive du groupe qui permettra à chacun d'accéder à de nouvelles régions de sa pratique.
(Payette, A. et Champagne, C. (1997). Le groupe de codéveloppement professionnel. Sainte-Foy (Québec): Presses de l'Université du Québec, p. 83).
La séance de consultation devrait idéalement être suivie d’une courte période consacrée aux échanges libres sur le vécu du stage. Le suivi des consultations antérieures pourrait aussi faire partie de ces échanges.
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L’évaluation formative (évaluation en cours de stage) constitue un élément important pour quiconque veut progresser dans son développement professionnel. Elle est privilégiée pour apprécier les capacités et les habiletés ainsi que les attitudes et les comportements servant de repères aux différentes compétences ciblées. Les appréciations communiquées à un(e) étudiant(e) stagiaire de même que les rétroactions qui lui sont fournies par les personnes expérimentées qui le.la guident, le.la conseillent et l’accompagnent en milieu scolaire caractérisent l’évaluation en cours de stage. Ces appréciations et ces rétroactions fournissent un contenu qui permet à l’étudiant(e) stagiaire de cerner ses forces et ses faiblesses par rapport aux treize compétences qu’il faut acquérir pour enseigner au secondaire. L’étudiant(e) stagiaire est aussi appelé(e) à s’évaluer et à se réguler en cours de stage pour ajuster, consolider et enrichir son apprentissage de l’enseignement d’une discipline au secondaire et sa progression vers la maîtrise des compétences nécessaires à cet enseignement.
En cas de difficulté importante rencontrée par un stagiaire, un plan d’intervention doit être mis en place par les personnes intervenantes. Les modalités d’un tel plan sont détaillées sur le site Web du Bureau de la formation pratique à l’enseignement (https://www.uqac.ca/stages-ens/).
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L’évaluation globale en fin de stage se réalise en triade (stagiaire, enseignant(e) associé(e) et superviseur(e) de stage). Cette évaluation demeure cependant sous la responsabilité de la personne qui représente l’université. D’une part, l’enseignant(e) associé(e) et la personne superviseure complètent ensemble une fiche d’appréciation globale (ce document est fourni par le secrétariat du BES) qui précise, pour chaque compétence évaluée, le niveau de développement atteint selon eux par l’étudiant(e) stagiaire concerné(e). De son côté, le.la stagiaire présente, oralement et par écrit, son bilan de compétences lors de la rencontre d’évaluation finale en triade. Il existe trois possibilités pour sanctionner l’issue du stage : succès, échec ou incomplet. La fiche d’appréciation globale précise le résultat final indiquant par là si le.la stagiaire a atteint ou non le niveau de développement attendu par rapport aux compétences évaluées en tenant compte qu’il s’agit du stage 4. La fiche est transmise par la suite au secrétariat du BES par la personne qui supervise le stage.
La réussite du présent stage correspond à l’obtention par le.la stagiaire d’une appréciation satisfaisante ou très satisfaisante du développement des treize compétences.
Un incomplet peut être attribué pour une raison jugée valable par la personne qui représente l’université en accord avec le.la professeur(e) qui dirige le programme du BES.
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En fonction du présent stage, réalisé en 4e année du BES, le.la stagiaire a démontré un niveau de compétence :
très satisfaisant 	le développement de la compétence est très avancé par rapport à ce qui est attendu d’un(e) stagiaire de 4e année, considérant la formation reçue jusqu’ici en milieu universitaire ainsi qu’en milieu scolaire.
satisfaisant 	le développement de la compétence correspond à ce qui est attendu d’un(e) stagiaire de 4e année, considérant la formation reçue jusqu’ici en milieu universitaire ainsi qu’en milieu scolaire. 
insatisfaisant	le développement de la compétence apparaît en deçà de ce qui est attendu d’un(e) stagiaire de 4e année, considérant la 	formation reçue jusqu’ici en milieu universitaire ainsi qu’en milieu scolaire et des aspects majeurs des compétences restent à travailler.


Version révisée (décembre 2025)	2
[bookmark: _Toc89241072][bookmark: _Toc216095528]Annexe 1 :  Portait d’ensemble du déroulement du stage
	





Préparation
	
Préparation générale 
(Rencontre à l’Université)
(Travail personnel)

	Considérer l’enseignant comme un professionnel
Approfondir l’idée du « développement de compétences professionnelles »
Saisir les conditions d’une pratique formatrice
Donner un sens à sa propre démarche de praticien réflexif
Faire le point sur l’état de développement professionnel (Bilan de mon évolution professionnelle

	
	Préparation spécifique (École)
	Semaine d’immersion (observation)
Prendre des informations spécifiques aux différents facteurs de la prise en charge 
Faire le compte-rendu sur la préparation spécifique (précision des dimensions ou facteurs de la prise en charge)
Rencontre d’introduction

	


Prise en charge
	1re semaine 
	Observation en classe

	
	2e semaine
	Rencontre de régulation (triade)

	
	3e semaine
	1er exercice d’autorégulation
1er séminaire

	
	4e à 13e semaine
	Observation en classe par l’enseignant associé et le superviseur de stage
Exercices d’autorégulation
Séminaires 

	
	Évaluation certificative à l’école
	Reconnaissance du niveau de développement professionnel du stagiaire, au terme de sa formation initiale, par rapport à chacune des 13 compétences (ou par rapport à chacune des 5 catégories de compétences).


ANNEXE 2 – Guide d’évaluation des compétences		
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Compétence 1 : Agir en tant que médiatrice ou médiateur d’éléments de culture
Dimensions : 
· Démontrer une compréhension approfondie des contenus du Programme de formation de l’école québécoise, notamment de ceux associés à la discipline d’enseignement (théories, notions, problèmes, méthodes, outils, pratiques, histoire, etc.), et de leur organisation intellectuelle afin d’en dégager les points de repère essentiels et les axes d’intelligibilité qui rendront possibles des apprentissages significatifs et approfondis chez les élèves. 

· Donner du sens aux apprentissages des élèves en tissant des liens entre ceux effectués dans la classe, entre sa discipline et les autres disciplines enseignées de même qu’entre sa discipline et les œuvres, les récits, les productions du patrimoine culturel de l’humanité, les questions sociales, scientifiques, éthiques et politiques ou les situations de la vie courante.

· Susciter chez les élèves l’esprit critique, la mise à distance et la réflexivité à l’égard de l’environnement immédiat, de l’univers médiatique et numérique, des phénomènes sociaux, scientifiques, artistiques, éthiques et politiques ainsi que des productions culturelles du passé et du présent. 
 
· Aménager la classe en un espace de vie inclusif et stimulant qui met la culture en valeur.

· Amener les élèves à expliciter et à justifier leurs représentations, leurs gouts, leurs références et leurs pratiques en matière de culture. 

· Encourager un dialogue ouvert et critique entre la culture des jeunes et la culture transmise à l’école. 

· Porter un regard critique sur ses propres origines et ses pratiques culturelles, en reconnaitre les potentialités et les limites, et trouver les moyens de les enrichir et de les diversifier. 

· Collaborer avec la communauté et les organismes culturels du milieu, et connaitre les ressources et les programmes qui soutiennent l’enseignante ou l’enseignant dans son rôle de médiatrice ou de médiateur d’éléments de culture.
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COMPÉTENCE 2 : Maitriser la langue d’enseignement 
Dimensions : 
· Maitriser les règles et les usages de la langue orale, écrite et illustrée dans l’ensemble de ses communications avec la communauté.

· Démontrer la capacité de soutenir ses idées de manière cohérente, intelligible, critique et respectueuse dans ses communications, à l’oral comme à l’écrit.

· Employer un registre de langue approprié dans ses interventions auprès des élèves, des parents et de ses pairs. 

· Intégrer, dans la planification de son enseignement, des outils visant à promouvoir la langue d’enseignement comme objet de culture. · 

· Recourir aux différents modes d’expression de la langue (visuel, spatial, sonore et gestuel) pour soutenir le développement des compétences langagières des élèves. 

· Prendre appui sur la langue maternelle des élèves et la valoriser pour favoriser l’acquisition de la langue d’enseignement. 

· Vérifier la qualité de la langue des élèves, leur offrir une rétroaction fréquente et les amener à se corriger et à développer leur capacité à intégrer les règles et les usages de la langue orale et écrite. 

· Communiquer de façon claire, précise et constructive les apprentissages effectués et toute autre information servant à soutenir l’élève dans ses apprentissages.
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COMPÉTENCE 3 : Planifier les situations d’enseignement et d’apprentissage
	Dimensions : 
· Élaborer des séquences et des situations d’enseignement et d’apprentissage qui tiennent compte de la logique des contenus des programmes d’études, des connaissances préalables des élèves et de leurs préconceptions dans une perspective de planification des apprentissages à court, à moyen et à long terme. 

· Cerner, dans les programmes d’études, les concepts clés, les stratégies, les repères culturels et les connaissances autour desquels les situations d’enseignement et d’apprentissage seront organisées et les adapter à ses élèves. 

· Vérifier la cohérence entre les intentions pédagogiques, les situations d’enseignement et d’apprentissage et les modalités d’évaluation planifiées. 

· Tenir compte de l’hétérogénéité du groupe dans le choix du matériel et la préparation des situations d’enseignement et d’apprentissage : diversité de genre, ethnique, socioéconomique, culturelle, religieuse, linguistique ou liée à un handicap ; conceptions, besoins et champs d’intérêt des élèves. · 

· Prévoir des activités de préparation, d’intégration, de transfert et de réinvestissement des apprentissages en vue d’optimiser le développement des compétences. 

· Appuyer le choix de ses stratégies d’intervention sur des données de recherche en matière de didactique et de pédagogie. 

· Prévoir les moyens de présenter les contenus de manière structurée afin que les élèves puissent en saisir les éléments pertinents et comprendre leur caractère contingent. 

· Veiller à ce que l’organisation spatiale et physique de la classe ou de ce qui en tient lieu offre, en fonction du contexte matériel et organisationnel, des conditions d’apprentissage optimales et sécuritaires pour toutes et tous. 

· Prévoir le temps nécessaire à chaque étape de la situation d’enseignement et d’apprentissage. 

· Tenir compte, dans sa planification, des activités qui peuvent se dérouler en même temps que l’enseignement en classe (soutien linguistique, orthopédagogie, etc.).
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COMPÉTENCE 4 : Mettre en œuvre les situations d’enseignement et d’apprentissage
	Dimensions : 
· Présenter aux élèves l’intention pédagogique des situations d’enseignement et d’apprentissage, les compétences visées, les consignes à suivre, les attentes établies et le déroulement de ces situations tout en mettant en évidence leur pertinence au regard des apprentissages antérieurs et ultérieurs. · 

· Vérifier les préconceptions des élèves et réactiver les connaissances préalables aux situations d’enseignement et d’apprentissage. 

· Mettre en place diverses approches et stratégies ainsi que des tâches stimulantes et variées afin de susciter et de maintenir chez les élèves un engagement actif dans la tâche et de cultiver leur autonomie. 

· Utiliser les rétroactions pour procéder à une vérification continuelle de la compréhension des concepts, des connaissances, des stratégies ou des règles en jeu. 

· Ajuster les modalités de travail en fonction de la nature des compétences à développer, de la complexité de la tâche, du temps disponible et du niveau de réussite des élèves.

· Proposer des occasions de retour réflexif pour favoriser chez les élèves la capacité de faire la synthèse des apprentissages effectués.
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COMPÉTENCE 5 : Évaluer les apprentissages 
	Dimensions : 
· Concevoir ou choisir des instruments ou des modalités d’évaluation qui s’appuient sur les programmes d’études et permettent de vérifier les apprentissages effectués par les élèves. 

· Utiliser des modalités d’évaluation appropriées pour l’objet évalué. 

· Concevoir ou choisir des outils d’évaluation qui sont signifiants pour les élèves. 

· Repérer les forces ainsi que les défis des élèves et prévoir des interventions appropriées qui favoriseront leurs apprentissages. 

· Utiliser l’information récoltée par l’entremise des différentes modalités d’évaluation pour avoir une vue d’ensemble de son groupe-classe et planifier son enseignement en conséquence. 

· Donner des rétroactions fréquentes et constructives à l’élève pour lui permettre de se situer dans ses apprentissages et soutenir sa progression. 

· Prévoir des modalités d’évaluation variées pour offrir à tous les élèves l’occasion de démontrer les apprentissages effectués. 

· Connaitre et respecter les balises ministérielles en matière d’évaluation des élèves. 

· Connaitre et respecter les attentes des organismes scolaires relativement au partage et aux responsabilités en matière d’évaluation et de communication des résultats de celle-ci.
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COMPÉTENCE 6 : Gérer le fonctionnement du groupe-classe
Dimensions :
· Construire et maintenir des relations positives avec les élèves pour susciter leur adhésion et leur contribution au fonctionnement de la classe.

· Instaurer, de concert avec les élèves, un climat de classe respectueux et sécurisant favorisant la progression des apprentissages et revoir périodiquement avec eux les comportements attendus. · 

· Aider les élèves à reconnaitre et à gérer adéquatement leurs comportements et leurs émotions. 

· Choisir et mettre en œuvre des interventions permettant aux élèves de développer leurs habiletés sociales et relationnelles. 

· Repérer chez les élèves les manifestations de démotivation ou d’incompréhension et mettre en œuvre les moyens nécessaires pour y remédier. · 

· Veiller à une gestion efficace du temps imparti à l’enseignement et à l’apprentissage. 

· Gérer l’organisation spatiale et physique de la classe afin d’offrir des conditions d’apprentissage optimales et sécuritaires pour toutes et tous. 

· Rappeler les mesures de sécurité en place et s’assurer de leur respect, notamment lors d’activités se déroulant au gymnase, en laboratoire ou en atelier ou encore au cours des sorties scolaires. 

· Consigner les faits relatifs aux comportements inappropriés et en assurer le suivi.
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COMPÉTENCE 7 : Tenir compte de l’hétérogénéité des élèves
Dimensions :
· Moduler les situations d’enseignement et d’apprentissage et le soutien offert aux élèves en fonction de leurs besoins, de leurs défis et de leurs capacités. 

· Utiliser les ressources disponibles pour répondre à des besoins ou surmonter des obstacles en matière d’apprentissage. 

· Privilégier des modalités de regroupement qui tiennent compte des intentions pédagogiques et des besoins d’apprentissage différencié des élèves. 

· Appliquer des mesures de flexibilité, d’adaptation ou de modification aux besoins particuliers des élèves en fonction d’objectifs préétablis. 

· Favoriser, au sein du groupe-classe, des stratégies d’entraide mettant à profit l’hétérogénéité des élèves et bénéficiant à toutes et à tous. 

· Consulter des personnes-ressources, les parents ou la documentation pertinente en ce qui concerne les besoins et le cheminement des élèves, et en tenir compte dans son enseignement. · 

· Appliquer les modalités de demande de services pour les élèves présentant des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage ou encore des signes de déficience ou de handicap. 

· Mettre en œuvre les plans d’intervention ou les plans d’aide à l’apprentissage, en collaboration avec l’équipe-école, et en assurer le suivi.
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COMPÉTENCE 8 : Soutenir le plaisir d’apprendre
Dimensions :
· Construire et maintenir des relations positives avec les élèves pour susciter leur motivation pour l’apprentissage. 

· Développer chez les élèves, au moyen d’expériences variées, la capacité à se faire confiance dans leur apprentissage. 

· Développer chez les élèves la persévérance dans l’apprentissage par un soutien axé sur leurs efforts et leurs progrès. 

· Encourager chez chaque élève l’utilisation de stratégies d’apprentissage qui valorisent et cultivent son autonomie. 

· Intégrer aux situations d’enseignement et d’apprentissage des liens avec des éléments de la vie courante et des repères culturels tirés du bagage des élèves.

· Susciter l’intérêt et la curiosité des élèves pour la discipline enseignée, les savoirs et les savoir-faire, les pratiques, les outils et les techniques, les méthodes et les procédures, l’histoire de la discipline ainsi que les enjeux, les réalisations, les acteurs, les courants de pensée et les débats qui ont marqué son évolution. · 

· Prévoir des situations d’enseignement et d’apprentissage qui mobilisent la curiosité pour les activités d’apprentissage et qui sont susceptibles de correspondre aux champs d’intérêt des élèves. 

· Favoriser le travail collaboratif, les échanges, la participation et l’entraide chez les élèves. 

· Amener les élèves à développer leur sentiment d’appartenance en les impliquant dans la vie de la classe et de l’école.
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COMPÉTENCE 9 : S’impliquer activement au sein de l’équipe école 
	Dimensions :
· Collaborer avec les membres de l’équipe-école à la définition et au respect des orientations éducatives et des normes qui font de l’école un milieu de vie sain, sécuritaire et équitable. 

· Contribuer à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation des politiques, des pratiques et des règlements qui régissent le fonctionnement de l’école. 

· Collaborer avec les membres de l’équipe-école à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet éducatif de l’école. 

· Assumer les responsabilités inscrites dans les dispositions de sa convention collective. 

· Travailler de concert avec les membres de l’équipe-école à valoriser, en toutes circonstances, les attitudes et les comportements positifs, sains et sécuritaires. 

· Travailler avec l’équipe enseignante, le cas échéant, à la conception de situations d’enseignement et d’apprentissage et à l’évaluation des apprentissages en conformité avec les normes et modalités d’évaluation des apprentissages en vigueur à l’école. 

· Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de mesures fondées sur les besoins de groupes minorisés ou en difficulté à l’école, le cas échéant. 

· Participer à l’élaboration, à la mise en œuvre, au suivi et à la révision des plans d’intervention ou des plans d’aide à l’apprentissage.



Notes d’observation
	En tout début de stage, l’étudiant(e) stagiaire 
	En fin de stage, l’étudiant(e) stagiaire 

	
	




COMPÉTENCE 10 : Collaborer avec la famille et les partenaires de la communauté
	Dimensions :
· Établir des relations constructives avec la famille et les partenaires de la communauté. 

· Entretenir une communication de qualité avec la famille à propos de la réussite et du bienêtre de l’enfant.

· Communiquer à la famille ses attentes au regard des résultats, des attitudes et des comportements souhaités en classe. 

· Mettre en œuvre des moyens appropriés de faire participer la famille aux apprentissages de l’enfant ainsi qu’aux activités scolaires et parascolaires. 

· Saisir les occasions de collaborer avec tout partenaire susceptible d’enrichir l’apprentissage et l’éducation des élèves. 

· S’assurer que les intentions éducatives poursuivies par les activités proposées par des partenaires respectent le Programme de formation de l’école québécoise, le projet éducatif de l’école ainsi que les intérêts et les besoins des élèves, de l’enseignante, de l’enseignant et de l’école. ·
· 
· Saisir les occasions de réinvestir le contenu des activités de partenariat dans des situations d’enseignement et d’apprentissage.
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Notes d’observation
	En tout début de stage, l’étudiant(e) stagiaire 
	En fin de stage, l’étudiant(e) stagiaire 
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COMPÉTENCE 11 : S’engager dans un développement professionnel continu et dans la vie de la profession
	Dimensions :
· Adopter une posture réflexive vis-à-vis de son enseignement de manière à inscrire sa pratique dans une perspective d’amélioration continue. 

· Mettre en œuvre les moyens nécessaires pour développer et actualiser ses compétences professionnelles à l’aide des ressources appropriées. 

· Participer, en fonction de ses besoins et de ceux de ses élèves, à des activités de formation continue telles qu’elles sont définies à l’article 7 de la Loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction publique relativement à l’organisation et à la gouvernance scolaires. 

· Lire, analyser et évaluer, de manière critique, des ouvrages spécialisés et en discuter afin d’en retirer des éléments utiles à sa pratique. 

· Analyser les enjeux éducatifs et les dilemmes professionnels vécus pour enrichir sa pratique et affermir sa posture d’enseignante ou d’enseignant. 

· Encourager la tenue d’activités de recherche et de formation au sein de son école. 

· Développer une culture collaborative avec ses pairs et la communauté pour le rayonnement et la reconnaissance de la profession enseignante. · 

· Participer à la promotion et à la diffusion de projets et d’expériences mettant en valeur l’accomplissement et l’engagement des enseignantes, des enseignants et de leurs élèves. 

· Soutenir et encourager ses pairs dans leur développement professionnel, notamment celles et ceux qui se préparent à entrer dans la profession (stagiaires) ou qui viennent de le faire (enseignantes et enseignants en insertion professionnelle).
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COMPÉTENCE 12 : Mobiliser le numérique 
	Dimensions :

· Agir en citoyen éthique à l’ère du numérique.  

· Développer et mobiliser ses habiletés technologiques. 

· Exploiter le potentiel du numérique pour l’apprentissage.

· Développer et mobiliser sa culture informationnelle. 

· Collaborer à l’aide du numérique. 

· Communiquer à l’aide du numérique. 

· Produire du contenu avec le numérique. 

· Mettre à profit le numérique en tant que vecteur d’inclusion et pour répondre à des besoins diversifiés. 

· Adopter une perspective de développement personnel et professionnel avec le numérique dans une posture d’autonomisation. 

· Résoudre une variété de problèmes avec le numérique. 

· Développer sa pensée critique à l’égard du numérique. 

· Innover et faire preuve de créativité avec le numérique.


Notes d’observation
	En tout début de stage, l’étudiant(e) stagiaire 
	En fin de stage, l’étudiant(e) stagiaire 

	
	


COMPÉTENCE 13 : Agir en accord avec les principes éthiques de sa profession 
	Dimensions :
· Agir et se comporter de manière respectueuse envers l’école et ce qu’elle représente. 

· Encourager et souligner les actions ou les comportements qui reflètent les valeurs de l’école et de la société québécoises. 

· Connaitre les enjeux éthiques propres à la pratique de l’enseignement afin d’agir avec intégrité dans l’exercice de ses fonctions. 

· Tenir compte du cadre légal en vigueur dans l’exercice de ses droits et de ses responsabilités professionnelles.

· Agir avec vigilance et diligence pour protéger la confidentialité de l’information qui se rapporte à la vie privée des élèves et des autres actrices et acteurs éducatifs. 

· Respecter les rôles et les responsabilités des personnes engagées dans la communauté éducative. 

· Dénoncer et déconstruire les savoirs, les pratiques, les attitudes et les processus qui produisent ou reproduisent, en contexte éducatif, des situations d’exclusion et de discrimination. 

· Adopter des pratiques et attitudes équitables, transparentes et inclusives pour prévenir toute forme de discrimination auprès des élèves, de ses collègues et de la communauté.


Notes d’observation
	En tout début de stage, l’étudiant(e) stagiaire 
	En fin de stage, l’étudiant(e) stagiaire 
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